
SOMMAIRE : 
 

P. 2 :  Non au flicage ge ne ralise  ! 

P. 3 : Retraites comple mentaires 

sous les feux du Medef. 

P 4 :  IRP, en arrie re toute ! 

P. 5 :  Salarie -es des  TPE : des 

commissions paritaires sans 

moyen. 

P. 5 :  La loi Rebsamen  c’est 

aussi... 

P. 6  : Le 9 avril en lutte. 

P. 6 :  Jamais quatre sans trois… 

P. 7 :  19 mai, grè vè dans lès 

colle ges. 

P. 7 :  De fendons le droit syndical. 

P. 8 :  Echo de la presse. 

 

L a « loi du marche  » a pris le pas sur les lois des Etats-Nations domine es par 
une construction supranationale libe rale de l’Union Europe enne. Cette 
construction s’est re alise e progressivement sous couvert d’une meilleure 

entente entre les peuples alors que de s l’origine elle a e te  impulse e par les Etats 
Unis pour imposer son mode le e conomique capitaliste et contrer l’expansion du 
communisme. 

Aujourd’hui, ce sont les grands groupes industriels et financiers avec la 
complicite  des politiques, libe raux de droite ou de gauche, qui dictent les choix 
politiques et ge rent l’e conomie des pays pour leurs inte re ts particuliers au 
de triment de l’inte re t commun. 

Ces orientations conduisent a  une mise en concurrence des salarie s et des 
peuples au lieu de coope rations et de solidarite . Elles produisent de l’auste rite  
avec des re gressions sociales et une mise re grandissante. Et au lieu de la paix, les 
guerres se multiplient aux frontie res de l’Europe engendrant des drames d’une 
immigration de masse que renforce l’exploitation forcene e mondialise e des 
peuples et la mise re qui re sultent de la recherche de profits de plus en plus 
colossaux des capitalistes. 

En France, toutes les lois des gouvernements libe raux successifs, quelle que soit 
la couleur politique, de tricotent tous nos droits constitutionnels, ane antissent 
nos ide aux re volutionnaires qui ont permis l’ave nement de la Re publique 
renversant le despotisme.  

Nos valeurs de liberte , d’e galite  et de fraternite  sont mis a  mal comme celles 
d’unicite , d’universalite  et de solidarite  qui ont pre values a  la construction de la 
se curite  sociale par les lois sce le rates liberticides sur le renseignement, sur la loi 
dite de se curisation de l’emploi, le pacte de responsabilite , la loi Macron, la loi 
sur le dialogue social, la loi sante . Elles ne font que creuser les ine galite s et 
augmenter l’exclusion et la mise re. 

Ce ne sont ni plus ni moins l’Etat de droit, les fondements me me de la Re publique 
et la de mocratie qui sont menace s.  

La CGT appelle a  combattre la de re glementation ge ne ralise e en matie re de 
liberte  de pense e, d’expression et d’action syndicale, de droits du travail, droits 
individuels et collectifs, de protection environnementale et sociale par la 
ge ne ralisation des luttes revendicatives sur les lieux de travail et de vie pour 
s’e manciper de l’auste rite  et de la dictature du capital. 

Alain Borg 
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Social : un dialogue 

de sourds ! 
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ACTUALITES 

Non au flicage généralisé ! 

L a loi sur le renseignement vient d’être adoptée 
en première lecture à l’Assemblée nationale. 

Pourtant celle-ci est l’une des plus liberticides votées 
depuis bien longtemps. Sous prétexte de protéger les 
citoyens, la loi permet en réalité une surveillance de 
masse de la population. 

Devant les me dias, les motifs expose s de cette loi de 
surveillance ge ne ralise e des citoyens s’appuient sur la lutte 
contre la menace que repre sente le terrorisme. Pourtant la 
pre vention du terrorisme n’est que le 4ie me è lè mènt d’unè 
liste de sept concernant « la défense et la promotion des 
intérêts publics »  
 

Notamment les services spe cialise s de renseignement 
peuvent, dans l’exercice de leurs missions, recourir a  
toutes les techniques de recueil des renseignements 
relatifs a  la de fense et a  la promotion des inte re ts publics 
suivants : 

1- L’inde pendance nationale, l’inte grite  du territoire et la 
de fense nationale. 

2- Les inte re ts majeurs de la politique e trange re et la 
pre vention de toute forme d’inge rence e trange re. 

3- Les inte re ts e conomiques, industriels et scientifiques 
majeurs de la France. 

4- La pre vention du terrorisme. 

5- La pre vention des atteintes a  la forme re publicaine des 
institutions, des violences collectives de nature a  porter 
atteinte a  la se curite  nationale ou de la reconstitution ou 
d’actions tendant au maintien de groupements dissous en 
application de l’article L. 212-1. 

6- La pre vention de la criminalite  et de la de linquance 
organise es. 

7– Article supprime . 

8- La pre vention de la prolife ration des armes de 
destruction massive. 
 

Les formulations sont tellement floues qu’elles autorisent en 
re alite  beaucoup de choses. Et ce que nos dirigeants ne 
disent pas, c’est que sous ces pre textes, se cache en re alite  
une surveillance de masse de la population, avec en 

contrepartie tre s peu de 
moyens de contro le. 
 

 Cè tèxtè mèt gravèmènt èn 
danger les liberte s 
individuelles et ne permet 
aucun contro le re el  de l'action 
des services de police. Il 
organise la surveillance de 
masse. Tous les citoyens 
seront sous la surveillance des 
services de renseignements.  
Au pre texte de terrorisme, il 
s'agit ni plus ni moins que de 

permettre l’utilisation 
d’un dispositif technique 
permettant la localisation 
en temps re el d’une 
personne, d’un ve hicule 
ou d’un objet, d'e couter 
sur une zone 
ge ographique donne e 
toutes les 
communications 
(tè lè phoniquès, SMS, courrièrs è lèctroniquès), d'installèr 
micros et came ras pour l’enregistrement de paroles 
prononce es a  titre prive  ou confidentiel, ou d’images dans un 
ve hicule ou dans un lieu prive . Toutes ces donne es pourront 
e tre stocke es et conserve es sans garantie qu'elles seront 
de truites.  
 

Ce projet ne permet pas d'interdire ou de faire cesser des 
interceptions pour des personnes sans rapport avec la 
surveillance mise en place et notamment pour des 
professions qui be ne ficient du secret professionnel (avocats, 
me decins, magistrats) ou du secret des sources 
(journalistès). C'èst donc l'èxistèncè mè mè du sècrèt 
professionnel ou du secret des sources qui est remis en 
cause. C'est la mise en danger de tous les lanceurs d'alerte, 
dont les militants syndicaux.  
 

En effet, si ce texte est vote , le nouveau code de se curite  
inte rieure donnerait l'autorisation, article L.811-3, au recueil 
de renseignements s'il peut y avoir atteinte aux « intérêts 
économiques, industriels et scientifiques majeurs de la France» 
ou a  « la prévention de la criminalité et de la délinquance 
organisée » sans de finir la notion de bande organise e. Mais il 
y ajoute « la prévention des atteintes à la forme républicaine 
des institutions » ou « des violences collectives de nature à 
porter atteinte à la sécurité nationale ».  
 

Ces re dactions volontairement impre cises permettent la 
surveillance syste matique et ge ne ralise e du mouvement 
social et peuvent repre senter un empe chement au droit de 
manifester. C'est un nouveau moyen de criminaliser l'action 
syndicale et de faire taire les militants.  
Si le droit de se syndiquer reste constitutionnel, ce texte 
ouvre la porte a  l'interdiction de toute action syndicale 
visible, voir de rangeante.  
La CGT avec d’autres organisations syndicales exigent le 
retrait de ce texte modifiant le Code de Se curite  Inte rieure 
qui permettrait demain la criminalisation de l'action 
syndicale.  
 

C’est d’ailleurs pourquoi avec 17 autres organisations 
syndicales, de magistrats, d’avocats, de journalistes, la ligue 
des droits de l’Homme, Amnesty international, etc., elle 
appelle a  s’y opposer et a  amplifier la mobilisation pour 
empe cher qu’il ne soit de finitivement adopte . Une telle loi 
me rite un ve ritable de bat de mocratique avec l’ensemble de 
la population. Elle aurait me me tout a  y gagner ! 
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Depuis sa mise en place en 1945, notre système de 
retraite solidaire par répartition, financé par les 
richesses créées par le travail, a fait l’objet d’une 
opposition farouche de la part du patronat. 

Ainsi, les re formes successives des retraites du re gime 
ge ne ral, de 1993, 2003 et 2010, qui ont ente rine  a  chaque 
fois, allongement de la dure e de cotisations et baisse des 
pensions, n’ont fait que re pondre aux vieilles revendications 
du patronat de se de sengager du financement de notre 
syste me de retraite pour le transfe rer sur l’assurantiel 
individuel prive , du type des fonds de pension a  l’ame ricaine. 

C’est toujours dans cette me me logique que le Medef, qui 
confond ne gociations et chantage, me ne les discussions sur 
les re gimes de retraites comple mentaires, avec la 
be ne diction du gouvernement. 

Pour rappel, les retraites du re gime ge ne ral sont abonde es 
par des retraites comple mentaires, ARRCO* et AGIRC*. 

Pour les non-cadres, la retraite ARRCO repre sente 30 a  40% 
de la pension globale. Pour les cadres, la retraite AGIRC 
repre sente 60 a  70% de la retraite globale. 

Toujours au me me pre texte fallacieux de manque de 
financement, le Medef tente d’imposer de nouvelles baisses  
de pensions et de nouveaux reports de leur versement, en 
prenant en otage le maintien de l’Association de Gestion des 
Fonds de Financement. L’AGFF, cre e e en 1983, permet le 
versement des retraites comple mentaires entre 60 ans, a ge 
de de part du re gime ge ne ral, et 65 ans, a ge de liquidation des 
re gimes comple mentaires, depuis la loi de 1982, instituant la 
possibilite  de de part a  60 ans au lieu de 65 ans. 

Pre s de 22 millions de salarie s actifs et pre s de 13,5  millions 
de retraite s actuels sont concerne s.   

Parmi ces mesures, le Medef prétend imposer : 

 La mise en place d’abattements (entre 20 et 40%) pour 
toute retraite prise avant 67 ans. Autant dire que le de part en 
retraite a  62 ans (60 ans pour les carrie res longues) serait 
se rieusement compromis. 

 La rèconduction, pèndant 3 ans, du gèl dès points èt unè 
sous indexation de leurs valeurs par rapport a  la hausse des 
prix, ce qui entraî nerait une nouvelle baisse du pouvoir 
d’achat des retraite s d’aujourd’hui et de ceux a  venir.  

 La baissè dè la pènsion dè rèvèrsion qui passèrait dè 60 a  
55%. 

 Lè rècul dè l’a gè dè rèvèrsion qui passèrait dè 55 a  60 ans, 
avec une prise en compte de la dure e de mariage. 

 

Le Medef veut faire reculer progressivement l’a ge 
d’ouverture des droits a  la retraite comple mentaire a  64 ans 
(60 ans actuèllèmènt) èt l’a gè d’annulation dè la dè cotè a  69 
ans (65 ans actuellement). 

Enfin, le Medef persiste dans la volonte  de fusionner en un 
seul re gime l’ARRCO et l’AGIRC, ce qui ne re glerait en rien les 
besoins de financement. 

Alors que le patronat refuse obstine ment toute discussion 
sur une e ventuelle hausse de ses cotisations, c’est pourtant 
sa strate gie de blocage des salaires, de baisse du « cou t du 
travail », de saccage de l’emploi, malgre  les milliards d’euros 
d’aides publiques de verse es chaque anne e, qui met en 
difficulte  notre syste me de retraite par re partition. 

Pour la CGT, maintenir et renforcer notre système de 
retraite passe par : 

    Unè vè ritablè augmèntation gè nè ralè dès salairès, 
retraites et minima sociaux, source de financement de la 
se curite  sociale solidaire et facteur de de veloppement de 
l’emploi par la relance de la consommation populaire. 

 Le de veloppement de l’emploi stable et qualifie , a  
temps plein, notamment par la relocalisation de 
productions industrielles et le renforcement de services 
publics de proximite . 

L’arre t des exone rations de cotisations sociales. 

 L’augmentation des cotisations patronales de 
retraites comple mentaires, gele es depuis 15 ans. 

Le maintien des deux caisses ARRCO et AGIRC, en y 
inte grant l’AGFF. 
 

Alors que la mobilisation du 27 mai dernier, a  l’appel de la 
CGT Ile de France, a contraint le Medef a  reculer sur ses 
pre tentions, 
c’est par 
l’e largissement 
et l’amplification 
de la 
mobilisation de 
tous les salarie s 
actifs et retraite s 
que nous 
imposerons 
d’autres choix.  
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ACTUALITES 

retraites complémentaires sous les feux du Medef 

* AGIRC : Association Ge ne rale des Institutions de Retraite Comple mentaire des Cadres. 

Cre e e en 1947, l’AGIRC ge re le re gime de retraite comple mentaire des cadres du secteur prive  de l’industrie, du commerce, des 
services et de l’agriculture. Elle fe de re l’ensemble des caisses AGIRC. 

* ARRCO : Association des Re gimes de Retraites Comple mentaires 

 Crè è è èn 1957, l’Union Nationalè dès Institutions dè Rètraitè dès Salariè s (UNRIS) dèviènt l’ARRCO èn 1961. L’ARRCO gè rè lè 
re gime de retraite comple mentaire de l’ensemble des salarie s du secteur prive  de l’industrie, du commerce, des services et de 
l’agriculture (elle peut e galement e tre la comple mentaire des cadres des services et de l’agriculture). 

Ces deux caisses de retraites sont ge re es, paritairement, par des repre sentants des organisations patronales et des organisations 
syndicales de salarie s et font donc l’objet de ne gociations qui fixent le niveau de couverture de ces caisses. 
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REVENDICATIF 

IRP* : EN ARRIERE TOUTE  ! 

A 
vec cette loi, le gouvernement poursuit son œuvre 
de destruction me thodique d’un droit protecteur 
des travailleurs, apre s la loi de « se curisation de 
l’emploi » (juin 2013) et la loi Macron.  

Cette fois, le gouvernement s’en prend aux droits des salarie -es 
a  se de fendre, a  s’exprimer collectivement, a  s’informer, a  
intervenir dans les affaires de leur patron ou dans leurs 
conditions de travail : c’est tout le pe rime tre et les 
attributions des instances de repre sentation du personnel qui 
sont en effet passe s a  la moulinette. 

Nouvelle Délégation Unique du Personnel (DUP) : les 
CHSCT optionnels 

Le seuil de la DUP serait remonte  de 200 a  300 salarie -es et la 
DUP, qui regroupe actuellement DP* et CE*, pourrait englober 
le CHSCT*. Dans les entreprises de moins de 300 salarie -es, 
les patrons pourront fusionner CE, DP et CHSCT dans une 
instance unique sur leur seule initiative. Dans celles de plus 
de 300 salarie -es, le regroupement de tout ou partie des trois 
instances est subordonne  a  la conclusion d’un accord collectif. 
La DUP sera dote e d’un-e secre taire unique.  

Le gouvernement satisfait la revendication du MEDEF de 
fusion des instances en donnant la possibilite  d’e largir la DUP 
aux CHSCT, qui vont donc devenir optionnels. Ceci va rendre 
l’activite  des e lu-es plus difficile compte-tenu du cumul 
automatique des mandats et des responsabilite s.  

Moins d’élu-es, moins de salarié-es protégés, moins de 
temps de délégation  

Un de cret fixera le nombre d’e lu-es de la nouvelle DUP et les 
temps de de le gation, selon la taille de l’entreprise.  

La DUP aujourd’hui, c’est de ja  entre 35% et 50% d’e lu-es en 
moins qu’avec des instances se pare es, et 43% d’heures de 
de le gation en moins ! Le gouvernement ne pre voit pas 
d’inverser la tendance. Moins d’e lu-es, moins d’heures, c’est 
du temps en moins pour examiner les dossiers, informer les 
salarie -es, discuter avec eux, porter leurs re clamations et 
leurs revendications. C’est aussi moins de salarie -es     
prote ge -es, dont le licenciement exige l’autorisation de 
l’inspecteur-trice du travail – et la possibilite  pour les patron-
nes de virer les ancien-nes e lu-es a  la fin de la pe riode de 
protection.  

Réunions : toujours moins mais toujours plus vite  

La nouvelle DUP serait re unie une fois tous les deux mois, 
avec une re union unique. 4 de ces 6 re unions annuelles 
seraient, pour tout ou partie, consacre es a  la sante  et a  la 
se curite . L’ordre du jour serait envoye  5 jours a  l’avance. Pour 
les questions relevant a  la fois du CE et du CHSCT (par 
exemple une re organisation) un avis unique serait recueilli et 
la DUP ne pourrait plus avoir recours qu’a  une seule 
expertise.  

Actuellement, la DUP est re unie une fois par mois. Les avis du 
CE et du CHSCT sont rendus se pare ment. Demain, toutes les 
questions seront traite es au cours de la me me re union. Ces 
re unions, ainsi que l’avis et l’expertise uniques, outre le gain 
de temps et d’argent, vont soumettre les questions sante  et 
se curite  aux impe ratifs e conomiques, de me me que les 
re clamations des de le gue -es du personnel.  

Plus encore, les conditions de travail ne seront plus discute es 
dans une instance propre. Le de lai de convocation du CHSCT 
et d’information de l’inspecteur-trice du travail passe de 15 
jours a  5 jours... avec moins d’heures de de le gation, il sera 
impossible d’e tudier se rieusement les dossiers !  

La loi cherche e galement a  limiter les consultations dans les 
entreprises multi-e tablissements. Le comite  d’e tablissement 
et les CHSCT d’e tablissements ne seraient plus consulte s sur 
les projets de cide s au niveau de l’entreprise et communs a  
plusieurs e tablissements. Seuls le CCE et l’instance de 
coordination des CHSCT le seraient.  

Cette disposition affaiblit les pre rogatives des instances 
situe es au plus pre s des salarie -es, au profit d’instances 
centrales, de signe es et non e lues.  

A l’instar du CE sur certains projets, le CHSCT devrait rendre 
son avis en un temps limite  fixe  par de cret a  l’issue duquel, en 
l’absence d’avis, il serait re pute  avoir e te  re gulie rement 
consulte .  

Il s’agit d’e tendre au CHSCT l’avis sous contrainte. 
Aujourd’hui, le CHSCT peut refuser de rendre un avis s’il n’a 
pas tous les e le ments, ce qui peut bloquer la proce dure et 
laisser le temps d’informer les salarie -es ou d’agir en justice. 
De sormais, l’avis sera acquis au bout d’un certain de lai, ce qui 
ne va pas pousser les employeurs a  donner une information 
loyale.  

Les consultations et négociations obligatoires rabotées  

La loi pre voit de fusionner les 17 consultations actuelles du 
CE en 3 grands the mes (orientations strate giques, situation 
e conomique, politique sociale) et de regrouper les sujets des 
ne gociations annuelles obligatoires (re mune ration et temps 
de travail, qualite  de vie au travail, gestion des emplois). Un 
accord collectif pourra e galement pre voir des ame nagements. 
Le CE ne sera plus consulte  sur les accords collectifs.  

La CGT ne de fend pas la multiplication des re unions avec 
l’employeur et sait que les ne gociations ne de bouchent pas 
toujours sur des changements favorables aux salarie -es, 
quand elles ne servent pas a  remettre en cause les acquis. 
Cependant, le regroupement des ne gociations et 
consultations va noyer les repre sentant-es du personnel dans 
une masse d’information, ou a  l’inverse, inciter les patrons a  
en donner encore moins. 

Ces attaques tous azimuts contre l’action syndicale dans 
l’entreprise par la re duction des droits syndicaux et des 
pre rogatives des repre sentant-es du personnel s’expliquent 
par le fait que le conflit de classe s’exprime dans ces 
instances. L’organisation syndicale, les de le gue -es du 
personnel, le CE, le CHSCT constituent des outils pour les 
salarie -es afin de construire des revendications, les exprimer 
collectivement et mobiliser les travailleur-se dans l’action. 

Ni négociable ni amendable, cette loi qui revient sur 80 ans 
de conquêtes sociales doit être retirée ! 

 

*IRP : Institutions Rèprè sèntativès du Pèrsonnèl - 
*DP : Dè lè guè -è du Pèrsonnèl -  
*CE : Comitè  d’Entrèprisè -  
*CHSCT : Comitè  d’Hygiè nè, dè Sè curitè  èt dès Conditions dè Travail - 
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REVENDICATIF 

Aujourd’hui 4,6 millions de salarie -es produisent des richesses sous la subordination d’un 
patron au sein de tre s petites entreprises mais ne disposent d’aucune des garanties collectives 
de leurs camarades salarie -es d’entreprises de plus de 10, 50, 300 ou 1000 salarie s et plus. 
 

Cette ine galite  de traitement manifeste est revendique e par le patronat au nom d’inte re ts 
pre tendument convergents alors que le conflit de classe se traduit au quotidien et dans bien 
des entreprises par un arbitraire patronal brutal. 
Relever la te te, de fendre ses droits, sa dignite  et revendiquer des droits nouveaux exposent 
les travailleurs de petites entreprises a  des repre sailles imme diates de la part de leur 
employeur. 
Pour arracher des avance es sociales et transformer la socie te , le seul recours a  des conseils de prud’hommes attaque s de 
toutes parts est insuffisant et n’intervient tre s souvent qu’apre s la rupture du contrat de travail. Pour ne pas subir, les salarie 
-es des TPE doivent e tre repre sente s par des salarie s disposant de droits syndicaux dans l’entreprise leur permettant de 
de fendre les droits de leurs camarades et de construire ensemble des revendications, des droits garantis par une liberte  
d’expression renforce e. 
Quelles avancées pour les salarié-es des TPE dans le projet de loi REBSAMEN ?  
Des commissions paritaires sans moyen ! 
Dans son projet de loi sur le dialogue social, le gouvernement pre tend e largir les droits des salarie s des TPE (moins de onze 
salarie -es) en cre ant des commissions paritaires re gionales pour les repre senter. Elles auraient pour mission d’informer les 
salarie -es sur leurs droits et de rendre des avis sur les proble matiques des TPE en matie re d’emploi, de formation ou de 
conditions de travail. 
Sauf que... les de le gue -es n’auraient que 5 heures par mois pour assurer leur mission a  l’e chelle de la re gion, et surtout 
n’auraient pas le droit d’entrer dans les entreprises ! 
En l’e tat, cette fumisterie est au service du patronat et consacre la pratique de la collaboration de classe sur le chemin de 
laquelle il n’y a qu’un gagnant,  le patronat, et qu’un perdant, le salariat. Les reculs sociaux successifs depuis 20 ans le 
de montrent. 
Aujourd’hui, 4,6 millions de salarie -es travaillent dans des TPE et sont le galement prive s de repre sentant-e du personnel. S’il 
s’agissait re ellement de de fendre la repre sentation du personnel pour ces salarie -es, la mesure imme diate qui s’imposerait 
serait l’e lection de de le gue -es du personnel dans les TPE sans seuil d’effectif, ainsi que le renforcement des droits syndicaux 
et la liberte  d’expression dans l’entreprise, et non a  l’exte rieur. 

Salarié-es des TPE : des commissions paritaires sans moyen 

L’égalité femmes-hommes sacrifiée  
Dans les entreprises concerne es, la loi 
supprime le rapport de situation compare e femmes-
hommes et la ne gociation annuelle spe cifique sur l’e galite  
professionnelle – fondue dans une vague ne gociation sur la « 
qualite  de vie au travail ». La commission e galite  professionnelle 
deviendrait optionnelle. La loi ne dit pas si les sanctions 
actuelles seraient maintenues.  
Trop complique e pour les patrons, l’e galite  me ritait bien 
d’e tre sacrifie e. 
Les délégués syndicaux contournés  
La loi pre voit d’e largir a  toutes les entreprises les 
possibilite s de ne gocier des accords avec le CE ou la DUP, a  
condition que les e lus soient mandate s par un syndicat 
repre sentatif de la branche. Ils pourront ne gocier sans 
mandat des accords sur les dispositions dont la mise en 
œuvre est soumise a  un accord collectif (sur la dure e du 
travail par exemple).  
Ces de rogations vont a  l’encontre du droit syndical et ont 
pour objectif d’e carter le syndicalisme revendicatif de 
l’entreprise. 
Et on en passe 
Les supple ant-es ne pourraient plus participer de droit qu’a  
certaines re unions (DUP ou instances se pare es).  
En cas d’instances se pare es, des re unions communes 
pourront e tre organise es, pour gagner du temps. Le recours 
autorise  a  la visioconfe rence limitera les de bats. 

En cas de baisse d’effectif, le CE pourrait e tre supprime  
unilate ralement par l’employeur.  

Élus et titulaires d’un mandat syndical 

Entretien individuel, « garantie d’e volution de 
re mune ration… » sur la dure e du mandat et recensement 
des compe tences acquises au cours du mandat. 

Ces dispositions sont limite es aux e lus titulaires et aux 
mandats strictement attache s a  l’entreprise. En outre, la 
garantie d’e volution s’appliquera aux e lus disposant de plus 
de 40 heures de de le gations mensuelles. 

Cette pseudo reconnaissance encadre e des mandats 
constitue un enfumage destine  a  amadouer les syndicats 
pour faire passer l’essentiel d’un nouveau projet antisocial. 

Aucun droit nouveau n’est accorde  pour l’activite  
interprofessionnelle. 

Enfin, les dispositions relatives a  la repre sentation 
e quilibre e F/H sur les listes e lectorales font reposer l’e galite  
professionnelle sur les seuls syndicats, elles seraient 
inefficaces en l’e tat et menaceraient de multiples carences 
aux e lections professionnelles. 

Exigeons des droits collectifs nouveaux garantis par la loi 
pour re pondre aux besoins des travailleurs. 

                                 RETRAIT DU PROJET REBSAMEN 

La loi REBSAMEN c’est aussi… 
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Le 9 avril 2015, les organisations syndicales CGT, FO, FSU et Solidaires ont appele  les salarie s du prive  et du public a  faire 
gre ve et a  manifester avec les cho meurs et les retraite s pour augmenter les salaires, les retraites et minima sociaux, 
de velopper le travail stable qualifie  par la relocalisation des productions, promouvoir les services publics a  la hauteur des 
besoins des populations et reconque rir une se curite  sociale universelle et solidaire. 
Pour faire aboutir ces revendications les quatre syndicats appellent a  lutter contre l’auste rite  et ses impacts destructeurs 
tant socialement et e conomiquement que de mocratiquement. Dans le collimateur de ces quatre organisations syndicales 
sont particulie rement vise s le « pacte de responsabilite  », la loi dite de se curisation de l’emploi issue de l’ANI du 11 janvier 
2013, la rè formè tèrritorialè, la loi libè ralè « Macron », la loi sur lè dialoguè social, la loi santè … 
Pre s de 300 000 manifestants en France dont plus de 1800 en Loir et Cher (150 a  Romorantin, 200 a  Vendo me et 1500 a  
Blois) ont battu l’asphalte contre l’auste rite  qu’ils subissent au travers d’une re gression de leurs conditions de travail et de 
vie : gel ou re duction de salaire, recul de leurs droits au travail et dans le travail, restrictions des couvertures sociales et  dè 
l’acce s aux soins, suppressions de services publics et diminutions de la re ponse aux besoins fondamentaux pour tous. 
Ensemble dans leur diversite , ils ont conteste  la politique libe rale du gouvernement re pondant aux injonctions de « libre 
entreprise et de libre concurrence non faussées » dicte es par le patronat 
et le monde de la finance pour livrer a  la marchandisation tous les biens 
et services de domaines relevant exclusivement de l’inte re t commun. 
Ils ont de nonce  les politiques publiques scandaleuses au nom de 
l’employabilite , de de versement d’aides financie res publiques aux 
inte re ts capitalistes des grands groupes industriels dont sont victimes 
les salarie s de Mory, Faure cia, Philips, Acial, HPI-JTEKT, Nacam, ARM et 
bien d’autres… 
La CGT impulse à créer une dynamique revendicative dans tous les 
lieux de travail en convergence d’intérêt pour une transformation 
sociale participant à changer de société. 

L’ACTIVITE LOCALE 

LE 9 AVRIL EN LUTTE. 

 

 

 

 

 

 

Pub Leclerc 

Le 1er mai est le seul e ve nement syndical et social 
universel. C’est un moment historique marque  par les 

luttes, les revendications, le progre s social, la paix, la fraternite , 
la solidarite  internationale.  C’est ce qui caracte rise ce jour 
unique pour tous les travailleurs.  
C’est pourquoi, la CGT perpe tue cette tradition depuis des 
de cennies et cette anne e est particulie re : c’est celle du 120e me 
anniversaire de la CGT, des 70 ans de la se curite  sociale et des 
70 ans dès comitè s d’èntrèprisè. En organisant dès 
rassemblements et des fe tes, les 3 Unions Locales des villes de 
Vendo me, Blois et Romorantin ont essuye  4 anne es 
conse cutives des trombes d’eau qui ont un peu ga che  cette 
journe e fraternelle, mais su rement pas empe cher les 200 
camarades a  se rassembler en bas des marches Denis Papin a  
Blois et les 70 autres devant la halle de Romorantin.  
Durant les prises de paroles la C.G.T. a dénoncé une fois de 
plus les politiques d’austérité et réaffirmé son opposition 
au libéralisme à outrance et au capitalisme dévastateur. La 
journe e a continue  en musique sur les trois sites du 
de partement.  Loin de n’e tre qu’une fe te militante, elle est 
ouverte a  l’ensemble des Loir et Che riens qui peuvent venir 
de couvrir une autre façon de voir le monde et avoir des 
rencontres culturelles avec de la musique, des jeux etc. Les 
Unions Locales de loir et cher prennent toute leur part dans 
cette journe e de fraternite  et de solidarite . Pour les enfants et 
pour les parents c’est une façon de de couvrir un esprit fraternel 
que tout le monde pense perdu et de rede couvrir une nouvelle 
vision d’une socie te  plus humaine et pleine d’espoir. Cette 
journe e permet d’apporter un soutien pour tous ceux qui se 
battent pour la justice, la de mocratie, le progre s social, contre 
un syste me injuste humainement et capitaliste. L’anne e 
prochaine le soleil brillera c’est certain, au moins dans nos 
cœurs et dans nos combats vers de nouvelles conque tes 
sociales. 

Jamais quatre sans trois… 

Manifestation  du 09/04/2015 – Blois 
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A l’appel du Comité Régional de la Région Cgt Centre, plus de 250 militant-es et syndiqué-es Cgt, dont 50 du Loir & Cher sont 

allés une nouvelle fois manifester devant le Tribunal de la Ville de Châteauroux pour défendre le maintien de la Bourse du 

Travail. 

En effet, depuis maintenant douze ans, la municipalité de la ville, dirigée par une majorité UMP, s’acharne à ne pas reconnaitre 

l’existence du syndicalisme et de ses moyens de fonctionnement. Après des menaces d’expulsions, de constats d’huissier, de 

procédures en procédures contre les Unions Départementales au prétexte que ce n’est pas à une municipalité de financer les 

locaux des Unions Départementales, un autre acte marquait son agressivité au début du mois d’avril 2015. La municipalité 

décidait alors de faire couper l’électricité, privant ainsi la Bourse du Travail de son droit d’expression. Dès la connaissance de la 

privation de la fourniture électrique, les Unions Départementales CGT, CFDT et FO ont déposé un recours en audience de référé 

afin de faire rétablir la distribution de ce droit essentiel. 
 

D’ailleurs, depuis cette remise en cause de l’hébergement des organisations syndicales, d’autres exemples se sont multipliés 

dans la Région Centre comme à Châtres, à la Guerche sur Aubois, à Pithiviers et dans d’autres villes comme Toulouse, Nice, St 

Quentin et à chaque fois les mêmes arguments sur un fond idéologique : contester le caractère d’intérêt public du syndicalisme 

et sa présence dans les Bourses du Travail. 

Dernière minute : nous venons de prendre connaissance du résultat de la procédure en référé en 

date du 27 mai 2015. La mobilisation de la Cgt a été payante puisque la Ville de Châteauroux est 

condamnée au rebranchement des compteurs électriques des organisations syndicales et passible 

d’une astreinte de 300€/jour à partir du neuvième jour du jugement si l’électricité n’est pas rétablie. 

Elle est aussi condamnée à verser 700€ à chaque organisation syndicale au titre de l’article 700 du 

NCPC. Le juge des référés a estimé dans ce jugement que priver les organisations syndicales 

d’électricité constituait un trouble manifeste indiscutable. 

Preuve que le rassemblement devant le Tribunal, suivi d’une manifestation dans la ville de 

Châteauroux constitue un point d’appui pour obtenir d’autres succès. Si nous restons mobilisés et 

déterminés, nous pourrons gagner et conquérir de nouvelles avancées pour les salariés et le 

syndicalisme. Néanmoins, restons vigilants, donc affaire à suivre. 

Il en va du respect de la démocratie des droits et libertés dans notre société. 

S i la cre ation du colle ge unique a permis la 
massification de l’enseignement en France, l’absence 

de moyens budge taires et pe dagogiques n’a pas permis de 
passer a  la phase de de mocratisation. Depuis longtemps, la 
CGT Educ’Action alerte sur le fait que l’organisation du 
colle ge ne permet pas la re ussite de l’ensemble des e le ves 
en rompant avec la reproduction des classes sociales. Le 
colle ge demeure un outil de tri social et d’orientation subie 
pour une partie des e le ves en fin de 3e. 
Mais la re forme annonce e ne permettra pas de faire mieux. 
En effet, ancre e dans la politique d’auste rite  et le manque 
de moyens, elle ente rine un colle ge a  deux vitesses. Pire, 
accentuant la vise e libe rale de l’e ducation, elle s’appuie sur 
le socle commun et le renforcement des compe tences 
minimales a  acque rir. Cette logique renforce l’aspect 
ine galitaire du colle ge, pre tendument unique, en se 
contentant d’un minimum de savoirs utilitaristes pour les 
e le ves les plus fragiles, loin du de veloppement d’une 
culture commune de haut niveau. 
Comme avec les re formes des lyce es et de l’enseignement 
supe rieur, la re forme annonce e renforce l’autonomie des 
e tablissements et par la -me me le pouvoir des chefs 
d’e tablissements sur l’aspect pe dagogique de 
l’organisation du colle ge. On est tre s loin de la promotion 
de la liberte  pe dagogique des personnels. Ainsi 20 % des 
horaires seront distribue s par le chef d’e tablissement sur 
avis du conseil pe dagogique (repre sentants nomme s et 
non e lus). Les 4000 E quivalents Temps Plein promis par le 
ministe re pour assurer cette re forme ne suffiront pas a  

mettre la re forme en place pour assurer le bon 
de roulement des cours et l’ame lioration des conditions de 
travail. Cette autonomie aggravera donc la concurrence 
entre disciplines, entre colle gues, entre e tablissements. 
Elle entrainera surtout une territorialisation de l’e ducation 
nationale dans les colle ges, rendant encore plus 
ine galitaire l’apprentissage des savoirs. 
Avec d’autres organisations, la CGT Educ’Action 41 
appelait les personnels à faire grève le 19 mai pour 
une véritable réforme du collège qui promeuve la 
réussite de toutes et tous et qui permette 
l’amélioration des conditions de travail des 
personnels. Ce sont plus de 50% de grévistes qui ont 
répondu présents. Malgré cette forte mobilisation, le 
gouvernement a promulgué décret et arrêté fixant la 
réforme dans la nuit suivante. La CGT Educ’Action 41 
continue la mobilisation pour dénoncer le fond et la 
forme de la réforme et revendique : 

  un nombre maximal de 20 élèves par classe et 
15 en éducation prioritaire, 

 des personnels en nombre suffisant pour couvrir 
l’ensemble des besoins, 

  des moyens pour travailler en groupes à 
effectifs réduits avec un cadrage national, 

   un temps de concertation (par classe, niveau, 
discipline, projet) inclus dans le temps de service  
devant élèves abaissé à 16h pour les certifiés et PLP et 
14h pour les agrégés. 

19 MAI : GRÈVE DANS LES COLLÈGES 

DEFENDONS LE DROIT SYNDICAL 
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Pub mutuelle familiale 

Réforme du collège : 120 manifestants à Blois 

Plus de cent enseignants du second degre  du de partement se sont 
re unis, hier a  Blois, pour protester contre un futur syste me qu’ils 
jugent ine galitaire.  
 
Le latin et l'allemand sont particulièrement menacés par la réforme 
du collège, mais toutes les disciplines pourraient voir leurs horaires 
diminuer au profit des Enseignements pratiques interdisciplinaires 
(EPI), assurè Joanna Pfèiffèr, co-sècrè tairè dè partèmèntalè du 
Snes-FSU. Autour d'elle, ainsi que de Christine Bariaud, secre taire 
de partementale de la CGT E duc'action, et de repre sentants locaux 
de FO et du Snep FSU, 120 enseignants de langues vivantes et 
anciennes, mais aussi d'histoire-ge ographie et de sciences, se sont 
rassemble s, hier apre s-midi, devant la pre fecture de Blois, pour 
de noncer le projet porte  par la ministre de l'E ducation, Najat 
Vallaud-Belkacem. 
La re forme du colle ge, qui devrait intervenir a  la rentre e 2016, 
loin de satisfaire les professeurs, leur fait craindre le 
renforcement des ine galite s, « à la fois entre élèves, entre 
disciplines et entre établissements », sèlon Christinè Bariaud. « Le 
contenu de 20 % des heures de cours sera défini par les collèges 
eux-mêmes, prè cisè Joanna Pfèiffèr. Il pourra être consacré à de 

l'accompagnement personnalisé ou à des EPI. En réalité, il existera 
autant d'organisations que d'établissements différents. Nous ne 
pourrons plus parler d'Éducation nationale ! » 
" Lès collè guès mobilisè s nè sont pas tous vènus " 
 
Les chiffres communique s sur le rassemblement ont indique  une 
mobilisation conse quente des enseignants : les syndicats 
e voquent 50 % de gre vistes dans les colle ges du Loir-et-Cher ; le 
rectorat en comptabilise 21,85 % dans l'acade mie. « Mais il existe 
un décalage entre la mobilisation massive au sein des 
établissements, et le nombre de manifestants, a constatè  Stè phanè 
Ricordeau, secre taire de partemental FSU, face a  la centaine de 
personnes re unie devant la pre fecture de Blois. Les collègues ne 
sont pas tous venus. » 
  
Le groupe n'a pas de file . Pour les professeurs me contents, il est 
toutefois hors de question que le mouvement cesse. « Il se 
poursuivra jusqu'aux vacances, et reprendra à la rentrée », assurè 
Christine Bariaud. Outre le retrait de la re forme telle qu'elle a e te  
conçue, cette dernie re re clame, notamment, une re duction des 
effectifs dans les classes. 

 

La Nouvelle République du  20/05/15 


